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	Zone de texte 2_2: Affichette "Non au Harcèlement" dans l'école et annexée au règlement intérieurMise en place du protocole d'observation des signaux faiblesMise en place de la méthode de préoccupation partagéeRéunions d'information des parents d'élèves
	Zone de texte 2: Informations et discussions à chaque conseil d'école
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	Zone de texte 2_4: Accueil personnalisé par la directrice, visite de l'école, présentation des personnels.Mise en place du système des pinces à linge pour les toilettes en élémentaire afin d'éviter les attroupements aux toilettes et donc le possible effet de groupe contre un élève.Concertation permanente entre scolaire et périscolaireRéunions de délégués d'élèves Temps de vie de classe
	Zone de texte 2_5: Règlement intérieur affiché dans l'école et disponible sur internetDiscussion autour des règles de vie dans les classes et avec les délégués élèves


